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APRÈS ART. 13 N° CD251

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mars 2018 

EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD251

présenté par
Mme Le Feur, M. Dombreval, M. Djebbari, Mme Abba, M. Arend, Mme Pascale Boyer, 

Mme Brulebois, M. Buchou, M. Causse, M. Cesarini, M. Colas-Roy, Mme Couillard, 
Mme Yolaine de Courson, Mme De Temmerman, M. Fugit, M. Haury, Mme Josso, Mme Kerbarh, 
M. Krabal, M. François-Michel Lambert, M. Leclabart, Mme Marsaud, Mme Meynier-Millefert, 

M. Morenas, M. Orphelin, Mme Panonacle, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, M. Pichereau, 
Mme Pompili, Mme Riotton, Mme Rossi, Mme Sarles, Mme Tuffnell, M. Thiébaut, 

Mme Vanceunebrock, M. Zulesi, M. Ferrand et les membres du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 214-3 du code rural et de la pêche maritime est complété par les 
mots : « , en toute circonstance, y compris lors des opérations d’abattage. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L214-3 indique l’interdiction d’exercer des mauvais traitements envers les animaux 
domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. Dans une volonté de 
renforcer la protection des animaux, cet amendement vise à réaffirmer, au sein de cet article du code 
rural et de la pêche maritime que le respect du bien-être animal doit également être intégré et pris en 
compte lors de l’ensemble des opérations d’abattage d’animaux.


